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(54) Contenant pour denrées alimentaires

(57) Le contenant selon l’invention est adapté pour
le conditionnement d’une denrée alimentaire telle que du
fromage, flan, terrine ou pâté apte à se solidifier après
remplissage, et il est du type composé d’un élément de
fond (3) associé à une ceinture de parois latérales éva-
sées (4) dont le rebord périphérique supérieur (5) déli-
mite une ouverture (6) apte à être équipée d’un couver-
cle.
Conformément a la présente invention, ce contenant (1)
comporte un élément de fond (3) présentant une forme

générale bombée stable, convexe vue de l’extérieur, le-
quel élément de fond (3) est apte à être déformée par
application d’une pression sur sa surface externe, de ma-
nière à lui procurer une forme générale concave, vue de
l’extérieur.
La déformation de l’élément de fond (3) depuis la forme
convexe jusqu’á la forme concave pousse le produit mou-
lé (2) vers l’extérieur, et le déplacement correspondant
libère autour dudit objet moulé (2) un passage pour l’air
qui supprime l’effet piston et favorise le démoulage.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine gé-
néral de l’emballage. Elle concerne plus particulièrement
un perfectionnement aux contenants dans lesquels est
coulée ou moulée une denrée alimentaire genre froma-
ge, flan, terrine ou pâté, qui a la propriété de se solidifier,
soit directement après conditionnement, soit lors de son
refroidissement suite à un chauffage (par exemple après
une opération de stérilisation ou de pasteurisation).
[0002] Certaines denrées alimentaires telles que les
fromages de type cheddar, les flans, les terrines ou les
pâtés, se présentent dans un état semi-liquide ou pâteux
lors de leur préparation et de leur mise en contenant,
puis prennent ensuite une consistance gélatineuse ou
solide (de par leurs caractéristiques intrinsèques, ou
après refroidissement, notamment suite à une opération
de stérilisation ou de pasteurisation).
[0003] Pour consommer cet aliment, il est intéressant
de pouvoir le démouler de son contenant, afin de le pré-
senter en entier sur un plat ou une assiette.
[0004] Cependant, bien souvent, cette opération de
démoulage ne s’effectue pas par simple retournement
du contenant, du fait du léger « collage » du produit con-
tre les parois de ce contenant, et surtout du fait de la
présence d’un phénomène dit « d’effet piston », lié à la
dépression ou au vide d’air entre l’élément de fond du
contenant et le produit conditionné, qui empêche leur
séparation aisée par simple gravité.
[0005] Pour réaliser ce démoulage, on peut agir par
pression sur les parois du contenant, ce qui n’est pas
facile lorsque ce dernier est réalisé en un matériau non
aisément déformable (matière plastique épaisse ou ma-
tière métallique genre acier ou aluminium), et ce qui peut
entraîner des altérations de l’esthétique du produit dé-
moulé.
[0006] Pour remédier à cet inconvénient, certains con-
tenants comportent un élément de fond apte à être dé-
gradé au moins partiellement pour permettre une entrée
d’air extérieur. Cependant, ces contenants ont alors une
structure assez complexe, ou nécessitent l’utilisation
d’un objet tranchant ou coupant pour réaliser la dégra-
dation recherchée.
[0007] La demanderesse a développé une nouvelle
structure de contenant, dont les moyens qui visent à fa-
ciliter le démoulage de la denrée conditionnée ont une
structure très simple et très facile à mettre en oeuvre.
[0008] En l’occurrence, le contenant selon la présente
invention comporte un élément de fond associé à une
ceinture de parois latérales évasées, et ledit élément de
fond présente une forme générale bombée stable, con-
vexe vue de l’extérieur, qui est apte à être déformée par
application d’une pression sur sa surface externe, de ma-
nière à lui procurer une forme générale concave, vue de
l’extérieur ; cette déformation depuis la forme convexe
jusqu’à la forme concave assure une poussée vers l’ex-
térieur de la denrée conditionnée, cette poussée libérant
autour de ladite denrée un passage pour l’air qui favorise

le démoulage.
[0009] Selon encore une autre caractéristique, l’élé-
ment de fond est entouré par une bordure périphérique
en saillie, à section générale en U ou en Vé, formant une
structure de piètement, la hauteur de cette structure de
piètement étant supérieure à la flèche de l’élément de
fond bombé. Cette structure de piètement se raccorde
avantageusement à l’élément de fond par une partie à
section en arc de cercle formant charnière pour le pas-
sage de l’élément de fond de la position convexe à con-
cave.
[0010] Dans une forme de réalisation préférée, l’élé-
ment de fond est à deux positions stables, l’une convexe
et l’autre concave.
[0011] Selon un mode de réalisation préféré, le conte-
nant comporte un élément de fond circulaire associé à
une ceinture de parois tronconiques, ledit élément de
fond se présentant alors sous la forme générale d’une
portion de sphère ou de calotte sphérique.
[0012] Selon encore une autre caractéristique, l’élé-
ment de fond est structuré pour obtenir une déformation
de la ceinture de parois latérales lors de son passage de
la forme convexe à la forme concave, ceci pour optimiser
l’entrée d’air extérieur entre le produit conditionné et le
contenant.
Dans ce cadre, l’élément de fond est avantageusement
structuré pour obtenir une légère diminution de son dia-
mètre lors de son passage de la forme convexe à la forme
concave (vue de l’extérieur), ceci pour obtenir un léger
évasement supplémentaire de la ceinture de parois la-
térales, par rapport à sa position stable initiale, provo-
quant l’entrée d’air extérieur recherchée.
[0013] Le contenant conforme à la présente invention
est avantageusement réalisé en matériau métallique de
type aluminium ou acier.
[0014] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante d’une for-
me de réalisation possible, donnée uniquement à titre
d’exemple et représentée sur les dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 montre schématiquement un contenant
conforme à la présente invention, vu de côté avec
un plan de coupe vertical ;

- la figure 2 montre le contenant de la figure 1 dans
lequel est conditionnée une denrée alimentaire ;

- la figure 3 montre le contenant de la figure 2, repré-
senté ici renversé en vue du démoulage de la denrée
qu’il contient ;

- la figure 4 est une vue du contenant renversé de la
figure 3, dans lequel l’élément de fond est déformé
pour démouler la denrée conditionnée.

[0015] Le contenant 1 selon l’invention, illustré sur les
figures 1 à 4, est apte à contenir une denrée alimentaire
2, par exemple de type fromage, flan, terrine, pâté, etc...
dont la consistance est de type solide ou gélatineuse,
après conditionnement, par exemple après coulage ou

1 2 



EP 1 870 344 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

moulage.
Tel que détaillé ci-après, ce contenant 1 est structuré
pour faciliter le démoulage de cette denrée 2.
[0016] Le contenant correspondant 1 est réalisé mo-
nobloc en un matériau rigide approprié, avantageuse-
ment en un matériau métallique de type acier ou alumi-
nium. Il présente une forme générale tronconique, com-
posée d’un élément de fond circulaire 3 associé à une
ceinture de parois latérales tronconiques 4. Le rebord
périphérique supérieur 5 de la ceinture de parois 4 déli-
mite une ouverture circulaire 6 apte à être équipée d’un
couvercle rapporté (non représenté).
L’épaisseur du fond 3 et des parois 4 peut être de l’ordre
de quelques centièmes de millimètres.
[0017] Comme on peut le voir sur la figure 1, l’élément
de fond 3 présente une forme générale bombée stable,
convexe vue de l’extérieur ; plus précisément, cet élé-
ment de fond 3 se présente sous la forme générale d’une
portion de sphère, de coupole ou de calotte sphérique.
En fonction des dimensions générales du contenant, la
flèche f de l’élément de fond bombé 3 peut être comprise
entre quelques millimètres et quelques dizaines de mil-
limètres.
[0018] Comme cela va être détaillé ci-après, cet élé-
ment de fond bombé 3 est structuré pour pouvoir être
déformé par une pression réalisée de l’extérieur, de ma-
nière à lui faire prendre une configuration bombée con-
cave (vue de l’extérieur).
[0019] Pour sa dépose stable sur un plan support (fi-
gure 2), l’élément de fond 3 est entouré par une bordure
périphérique saillante monobloc 7 formant piètement.
Cette bordure de piètement 7 a une section générale en
U ou en Vé dont la hauteur est légèrement supérieure à
la flèche f de l’élément de fond bombé 3.
La bordure de piètement 7 se raccorde au pourtour de
cet élément de fond 3 par une portion en arc de cercle
8 ; cette portion 8 avec la section en U ou en Vé forme
une charnière pour permettre la déformation précitée de
l’élément de fond 3.
[0020] Le produit 2 étant conditionné dans le contenant
1 (figure 2), la structure de ce dernier et en particulier
celle de son élément de fond 3, est adaptée pour faciliter
l’opération de démoulage au travers de l’ouverture 6.
[0021] Pour cela, le contenant 1 est retourné, son
ouverture 6 étant orientée vers le bas (figure 3). Ensuite,
il suffit à une personne d’exercer une pression (par exem-
ple avec les doigts) sur la surface externe de l’élément
de fond 3, cela de manière à provoquer son passage
depuis la forme générale convexe, jusqu’à une forme
concave (figure 4).
La forme convexe de départ est stable ; la forme concave
est ici également stable, mais la stabilité une fois le dé-
moulage initié, même si elle est intéressante, n’est pas
nécessaire. Ainsi, on peut envisager une variante de réa-
lisation dans laquelle la forme concave ne serait pas sta-
ble.
[0022] Cette déformation de l’élément de fond 3 pous-
se le produit 2 en bloc vers l’extérieur du contenant. Les

contours de l’objet moulé 2 et celui des parois 4 du con-
tenant 1 étant tronconiques, le déplacement obtenu libè-
re autour dudit produit moulé un passage pour l’air qui
supprime l’effet piston et favorise le démoulage.
Ce passage d’air est illustré par les flèches repérées 10
sur la figure 4. Sur cette figure 4, l’espace entre le produit
moulé 2 et les parois 4 du contenant a été exagéré pour
faciliter la compréhension.
[0023] La denrée alimentaire 2 en bloc, ainsi séparée
de son contenant 1, est évacuée au travers de l’ouverture
supérieure 6, par exemple pour être déposée sur un plat
en vue de sa consommation.
[0024] Le produit 2 démoulé conserve les caractéris-
tiques esthétiques conférées par le moulage dans le con-
tenant 1, et il ne subit pas ou pratiquement pas d’altéra-
tion au cours de l’opération de démoulage correspon-
dante.
[0025] Le déplacement du produit moulé 2, obtenu par
le passage de la forme convexe à la forme concave de
l’élément de fond 3, est prépondérant pour assurer un
passage d’air depuis l’extérieur jusqu’à l’espace créé au
niveau dudit élément de fond 3 entre le contenant 1 et le
produit moulé 2.
Cette course est adaptée au cas par cas, en fonction des
caractéristiques du produit moulé 2, et des dimensions
du contenant 1. D’une manière générale, le type de ma-
tériau utilisé pour le contenant 1, les épaisseurs de ma-
tière, la flèche f de l’élément de fond bombé 3, la structure
du piètement 7 et/ou l’évasement des parois tronconi-
ques 4 sont adaptées pour permettre la déformation con-
vexe/concave décrite ci-dessus et pour optimiser le pas-
sage d’air recherché.
[0026] Le contenant peut aussi être structuré pour que
le passage de l’élément de fond 3 de la forme convexe
à la forme concave provoque une légère diminution de
son diamètre, et entraîne ainsi un léger évasement sup-
plémentaire de la ceinture de parois latérales 4, destiné
à favoriser encore plus l’entrée d’air extérieur entre ledit
élément de fond 3 et la denrée conditionnée 2.
[0027] Dans des variantes de réalisation possibles, le
contenant peut présenter une section horizontale non
circulaire, par exemple carrée ou rectangulaire. D’autre
part, on peut envisager de prévoir un élément de fond
dont une partie seulement (par exemple uniquement la
partie centrale) aurait une conception bombée.
[0028] De manière générale, on comprend bien que le
contenant selon l’invention présente l’avantage de per-
mettre, au moyen d’une structure très simple, un démou-
lage rapide et efficace des denrées conditionnées 2.

Revendications

1. Contenant pour une denrée alimentaire (2) telle que
du fromage, flan, terrine, pâté ... apte à se solidifier
après remplissage, lequel contenant (1) est compo-
sé d’un élément de fond (3) associé à une ceinture
de parois latérales évasées (4) dont le rebord péri-
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phérique supérieur (5) délimite une ouverture (6) ap-
te à être équipée d’un couvercle, lequel contenant
(1) comporte des moyens visant à faciliter le démou-
lage de la denrée (2) qu’il est destiné à contenir, en
vue de l’extraction de ladite denrée (2), caractérisé
en ce qu’il comporte un élément de fond (3) présen-
tant une forme générale bombée stable, convexe
vue de l’extérieur, lequel élément de fond (3) est apte
à être déformé par application d’une pression sur sa
surface externe, de manière à lui procurer une forme
générale concave, vue de l’extérieur, la déformation
depuis ladite forme convexe jusqu’à ladite forme
concave assurant une poussée vers l’extérieur de
ladite denrée (2) conditionnée, cette poussée libé-
rant autour de ladite denrée (2) un passage pour l’air
(10) qui favorise le démoulage.

2. Contenant selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l’élément de fond (3) est entouré par une
bordure périphérique en saillie (7), à section géné-
rale en U ou en Vé, formant une structure de piète-
ment, la hauteur de ladite structure de piètement (7)
étant supérieure à la flèche f dudit élément de fond
bombé (3).

3. Contenant selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la structure de piètement (7) se raccorde à
l’élément de fond (3) par une partie (8) à section en
arc de cercle formant charnière pour le passage du-
dit élément de fond (3) de la position convexe à la
position concave.

4. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte un
élément de fond (3) à deux positions stables, l’une
convexe et l’autre concave.

5. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comporte un
élément de fond (3) circulaire associé à une ceinture
de paroi tronconique (4), ledit élément de fond (3)
se présentant alors sous la forme générale d’une
portion de sphère ou de calotte sphérique.

6. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que l’élément de fond
(3) est structuré pour obtenir une déformation de la
ceinture de parois latérales (4) lors de son passage
de la forme convexe à la forme concave, ceci pour
optimiser l’entrée d’air extérieur entre le produit con-
ditionné (2) et le contenant (1).

7. Contenant selon la revendication 6, caractérisé en
ce que l’élément de fond (3) est structuré pour ob-
tenir une légère diminution de son diamètre lors de
son passage de la forme convexe à la forme conca-
ve, ceci pour obtenir un léger évasement supplé-
mentaire de la ceinture de parois latérales (4).

8. Contenant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce qu’il est réalisé en
matériau métallique de type aluminium ou acier.
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